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            Les systèmes d’information relatifs aux établissements de santé reposent sur l’utilisation d’un identifiant qui 
est le numéro d’inscription au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

            Ce fichier FINESS est utilisé par les acteurs du domaine sanitaire et social (Ministère, CNAMTS, services 
déconcentrés, établissements, …) : 

� Dans les systèmes d’information et les enquêtes à vocation statistique (SAE, …)  
� Dans les systèmes d’information de gestion (GEODE,…) ;  
� dans les systèmes d’information de l’assurance maladie (Système National d’Information inter-

Régimes,…)  
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des agences régionales de l' hospitalisation 

  
CIRCULAIRE N°DHOS/F3/F1/2002/151 du 13 mars 2002 re lative à l’identification des établissements de santé 
privés dans les avenants tarifaires aux contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens mentionnés à l’article 
L.6114-3 au moyen de leurs numéros FINESS et SIREN. 
Date d'application : immédiate 
NOR :  MESH0230126C (texte non paru au journal officiel) 
Grille de classement : SP 3 341

  

Résumé  : identification des établissements de santé privés mentionnés à l’article L.6114-3 du code de la santé 
publique par leurs numéros d’inscription au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) et 
au répertoire national des entreprises et des établissements (SIRENE). Indication de ces numéros dans l’avenant 
tarifaire annuel au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé avec l’Agence régionale de l’hospitalisation

Mots-clés  : Etablissements de santé privés – avenant tarifaire – contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens - 
FINESS – SIRENE

Textes de référence  :  
Code de la santé publique, et notamment son article L.6114-3 ; 
Code la sécurité sociale , et notamment son article L.162-22-5 ; 
Décret n°73-314 du 14 mars 1973 modifié portant cré ation d’un système national d’identification et d’un répertoire 
des entreprises et de leurs établissements ; 
Circulaire DAGPB/DOMI/79/1 du 3 juillet 1979 relative au fichier national des établissements sanitaires et sociaux

Textes abrogés ou modifiés : 

Annexes  : 
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            Par ailleurs, dans le cadre du système national légal d’identification des entreprises et de leurs 
établissements, les établissements sanitaires, médico-sociaux et sociaux sont également identifiés dans le 
répertoire national des entreprises et des établissements (SIRENE) tenu par l’Institut national de la statistique et 
des études économiques (INSEE). Pour ce faire, un numéro SIREN est attribué à chaque entité juridique et un 
numéro SIRET à chaque établissement. 

            Le répertoire SIRENE est un répertoire à vocation administrative et statistique qui couvre le secteur privé et 
public, marchand et non marchand, pour l’ensemble du territoire et sur l’ensemble des activités : il est orienté de 
manière notamment à pouvoir répondre à une partie des attentes des différents utilisateurs de l’INSEE et d’autres 
administrations. De nombreuses applications et bases de données (couvrant notamment le champ sanitaire et 
social) sont construites à partir des numéros SIREN / SIRET telles que les liasses fiscales et les bases de données 
développées par le ministère de l’emploi (déclarations annuelles de données sociales (DADS), mise œuvre de la 
réduction du temps de travail, …). 

            L’exploitation, dans le champ sanitaire, des données issues des systèmes d’information fondés sur le fichier 
SIRENE, impose de pouvoir rapprocher les identifiants du fichier FINESS et du répertoire SIRENE, afin de repérer 
les entités du champ sanitaire et social dans les applications construites sur le répertoire SIRENE. C’est pourquoi, 
dans l’objectif de constituer au niveau régional, p uis national, une table de correspondance à partir d’une 
base d’information fiable, les avenants tarifaires des établissements devront dé sormais comporter les 
numéros d’identification relevant du fichier FINESS  et du répertoire SIRENE . 

            La présente circulaire fixe donc la liste des informations nécessaires à l’identification de l’établissement qui 
devront obligatoirement être mentionnées dans les a venants tarifaires dès cette année  et propose une notice 
de remplissage. La validation des identifiants pourra être demandée aux établissements avant la signature de 
l’avenant, prioritairement pour le numéro SIREN et le numéro FINESS de l’établissement. 

            L’ensemble de ces informations devront être saisies par les services déconcentrés de l’Etat et par les 
caisses d’assurance maladie dans leurs systèmes d’information respectifs afin d’obtenir des fichiers fiables mis à 
jour. 

  

I - Liste des informations nécessaires à l’identifi cation de l’établissement qui devront être mentionn ées 
dans l’avenant tarifaire :  

            L’identification de l’établissement se compose au minimum de 2 zones de texte précisant :  

� la raison sociale de l’établissement ;  
� l’adresse de l’établissement ;  

            et de 4 zones numériques précisant : 

� numéro FINESS de l’entité juridique : 9 caractères numériques ;  
� numéro FINESS de l’établissement : 9 caractères numériques ;  
� numéro SIREN de l’entreprise : 9 caractères numériques ;  
� numéro SIRET de l’établissement : 14 caractères numériques.  

            Il convient de préciser que le numéro FINESS de l’entité juridique n’est pas superposable au numéro 
FINESS de l’établissement. En revanche, le numéro SIRET de l’établissement est composé du numéro SIREN de 
l’entreprise auquel s’ajoutent 5 caractères numériques. 

  

II - Notice de remplissage :  

a) Gestion des numéros FINESS  

1° Numéro FINESS de l’entité juridique et numéro FI NESS de l’établissement 

            Le numéro FINESS est l’identifiant principal d’une entité juridique ou d’un établissement. Il est composé de 
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9 caractères, sa structure est la suivante : 

            La structure de ce numéro est identique qu’il s’agisse d’une entité juridique ou d’un établissement, d’où une 
possibilité de confusion pour les établissements eux-mêmes. 

            Les entités juridiques immatriculées sont les personnes morales responsables d’établissements sanitaires, 
sociaux ou de formation sanitaire et sociale ainsi que les entités titulaires d’autorisations d’équipement matériel 
lourd. S’agissant des établissements privés de statut commercial, la société d’exploitation gestionnaire de 
l’établissement est, dans la quasi totalité des cas, également détentrice des autorisations.  

            Les établissements immatriculés sont les unités de production de soins ou de prestations sociales 
localisées à une adresse géographique ou les unités qui font l’objet de budgets séparés ou annexes. 

  2° Les acteurs du répertoire qui peuvent vous aid er à remplir les numéros FINESS 

            Au sein de chaque Direction départementale des affaires sanitaires et sociales ou Direction régionale des 
affaires sanitaires et sociales, un " gestionnaire FINESS " est chargé du suivi du répertoire. 

            Cette information peut également être retrouvée en consultant le répertoire FINESS sur Internet à l’adresse 
suivante : www.sante.gouv.fr/finess. 

b) Gestion des numéros SIRENE  

  1° Numéro SIREN de l’entreprise et numéro SIRET d e l’établissement 

            L’entreprise est représentée par une unité légale (personne physique ou personne morale) exerçant une 
activité économique. Son identifiant SIREN est un numéro de 8 chiffres non significatifs et une clé de contrôle. 

            L’établissement est un lieu géographiquement distinct où s’exerce tout ou partie de l’activité de l’entreprise. 
L’identifiant SIRET de l’établissement est constitué du numéro SIREN de l’entreprise à laquelle il appartient, 
complété d’un numéro interne de classement (NIC) de 4 chiffres et une seconde clé de contrôle. 

            Il peut se trouver qu’il faille choisir entre plusieurs identifiants SIREN et SIRET du fait de l’organisation de 
l’entreprise ayant des activités différentes à la même adresse. En général, celui qui correspond à l’établissement de 
santé (société d’exploitation également détentrice des autorisations) est associé à un code d’activité APE 851A. 

2° Les acteurs du répertoire qui peuvent vous aider  à remplir les numéros SIREN/SIRET 

            Les identifiants SIREN/SIRET peuvent être demandés aux entreprises elles-mêmes. Toutefois, l’identifiant 
SIREN est susceptible de changer dans le temps en raison des changements de structure juridique des entreprises 
et/ou des changements de gestionnaires. Des vérifications peuvent être faites sur minitel : 3617 sirene ou sur 
Internet : WWW.sirene.tm.fr, où vous trouverez des informations générales sur le répertoire SIRENE. 

            Il convient de préciser que les unités juridiques de FINESS sont nécessairement répertoriées dans SIRENE. 

  

Position 1 – 2 Numéro du département d’implantation : 

� 2A, 2B pour la Corse ;  
� 97 pour tous les départements d’outre mer, le 4e caractère précise dans 

ce cas le département : 1 pour la Guadeloupe, 2 pour la Martinique, 3 
pour la Guyane et 4 pour la Réunion.  

Position 3 Zéro 

Position 4 – 8  Numéro d’ordre de 5 chiffres 

Position 9 Clé calculée automatiquement 
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            Vous voudrez bien me tenir informé des difficultés que vous pourriez rencontrer lors de la mise en œuvre de 
la présente circulaire. 

  

Le directeur de l’hospitalisation 
et de l’organisation des soins 

 Edouard COUTY 
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